
Concours d’accès au second cycle 2025 
Lauréats des concours sur titre et sur épreuves écrites 

 
Confirmation de l’inscription à la formation du second 
cycle à l’ESSA Tlemcen au titre de l’année universitaire 

2025-2026 
 

Conformément aux dispositions de l’arrêté N° 423 du 26 avril 2025, fixant les 
modalités d’organisation du concours d’accès au second cycle des écoles 
supérieures au titre de l’année universitaire 2024-2025, notamment l’article 
23, alinéa 2 

Les étudiants retenus au concours sur titre et au concours sur épreuves 
écrites doivent confirmer leurs places pédagogiques (Validation de 
l’inscription à l’ESSA Tlemcen pour poursuivre la formation du second cycle 
au titre de l’année universitaire 2025-2026) avant le  

mardi 08 juillet 2025 à 12h. 
 

Si l’inscription n’est pas confirmée dans les délais impartis, l’étudiant 
perd sa place qui sera réservée pour la liste additive du concours sur 
épreuves écrites. 

 

Lien de la plateforme de confirmation de l’inscription  
http://ent1.essa-tlemcen.dz/validation_choix/ 

 


